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Résumé 

Mots clés : enfants victimes, profil, victimisation, services aux victimes.  
 

Les données concernant les types d’infractions commises contre des enfants, les relations entre 

l’auteur de l’acte criminel et la victime et les répercussions des actes criminels sur la santé et le 

développement de la victime, particulièrement chez les enfants victimes, ne sont pas recueillies 

régulièrement et sont mal comprises. Par conséquent, la présente étude visait essentiellement à 

mieux comprendre : 1) les caractéristiques de la population de délinquants sous responsabilité 

fédérale qui ont commis un crime contre un enfant, et 2) les caractéristiques des enfants victimes 

relevées à partir d’un échantillon aléatoire de ces délinquants.  
 

Les délinquants et les délinquantes purgeant une peine de ressort fédéral qui ont déjà commis 

une infraction contre un enfant (infraction à l’origine de la peine en cours ou d’une peine 

antérieure), et qui relevaient du Service correctionnel du Canada (SCC) à la date à laquelle les 

données ont été extraites, ont été inclus dans l’étude. En tout, l’étude visait une population 

de 3 518 délinquants (103 femmes et 3 415 hommes), âgés de 17 à 91 ans. La majorité des 

délinquants de cette population était des Blancs (60,6 %); 26,5 % d’entre eux se sont déclarés 

Autochtones, et 6,6 % se sont déclarés Noirs. 
 

Nous avons observé que plus de la moitié de la population de délinquants qui avaient commis 

une infraction contre un enfant étaient incarcérés pour un crime sexuel et que la durée moyenne 

de la peine était de quatre ans. Un échantillon de 488 délinquants a été choisi de façon aléatoire 

dans la population en vue d’un examen approfondi du dossier visant à obtenir plus d’information 

au sujet des expériences personnelles des victimes des délinquants et des délinquants eux-mêmes 

en matière de victimisation. On a relevé en tout 1 665 victimes (enfants et adultes) de 

délinquants qui avaient commis au moins un crime contre un enfant. L’âge moyen des victimes 

était de 11,4 ans au moment de la victimisation. Le nombre de victimes par délinquant déterminé 

à l’aide d’un examen du dossier variait de 1 à 87, pour une moyenne de 11,8. Au moins 43 % des 

délinquants faisant partie de l’échantillon avaient eux-mêmes subi de mauvais traitements en tant 

qu’enfant, le plus fréquemment de la part de leurs parents.  
 

Les actes criminels les plus souvent commis contre les enfants victimes de délinquants sous 

responsabilité fédérale étaient à caractère sexuel, mais environ le tiers des victimes avaient subi 

une certaine forme de violence non sexuelle. La plupart des auteurs d’actes criminels étaient 

connus des victimes (71 % des cas), ce qui vient démentir l’idée commune selon laquelle les 

étrangers sont plus souvent responsables de ces actes criminels. Les actes criminels avaient eu 

divers effets négatifs psychologiques et physiques sur les victimes. Comparativement aux enfants 

victimes qui n’étaient pas inscrits au Programme national des services aux victimes (PNSV) 

du SCC, ceux qui étaient inscrits étaient plus susceptibles d’avoir été victimisés par une figure 

parentale, d’avoir subi un abus de pouvoir, de confiance ou d’autorité ou une agression armée, et 

d’avoir été victimes d’infractions à caractère sexuel. 
 

Les enfants victimes constituent un groupe vulnérable qui a besoin de soutien et de protection. 

Le manque d’information concernant les infractions commises contre eux ainsi que les 

répercussions qui en découlent ont nui à la recherche et ont limité la compréhension dans ce 
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domaine. Une collecte plus systématique de données sur les personnes qui sont victimes d’un 

crime favorisera une prestation de services appropriée qui comblera leurs besoins particuliers.  
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Introduction 

La victimisation est une conséquence réelle de tous les types d’infractions et peut 

entraîner des dommages physiques et psychologiques. Même si les crimes contre les biens sont 

plus courants que les crimes violents (Statistique Canada, 2014), le préjudice que causent les 

crimes violents aux victimes est souvent plus grave (Cohen, Berliner et Mannarino, 2003) et 

justifie une étude plus approfondie. Même s’il existe des estimations des taux de crime commis 

contre les enfants et les jeunes, aucun taux précis n’est disponible en raison de la 

sous-déclaration. Un rapport récemment publié au sujet des tendances concernant les cas de 

victimisation signalés à la police de 1999 à 2009 indique que seulement le tiers des incidents de 

victimisation sont signalés (Sinha, 2015).  

Même s’ils n’engloblent pas tous les incidents criminels, les taux de crimes signalés à la 

police fournissent en fait d’importants renseignements. Par exemple, au Canada en 2013, 

4 232 infractions sexuelles commises contre des enfants ont été signalées à la police, ce qui 

équivaut à12 cas pour 100 000 habitants (Boyce, Cotter et Perrault, 2014). De plus, le taux de 

crimes signalés à la police donne une idée du profil des victimes et de l’endroit où ces actes 

criminels sont commis. En 2008, une analyse des cas signalés à la police au Canada a permis de 

relever un peu plus de 75 000 enfants victimes, la Saskatchewan et le Manitoba affichant les taux 

les plus élevés de victimisation avec violence chez les enfants (2 136 et 1 710 cas 

pour 100 000 habitants, respectivement; Ogordnik, 2008). Pour nombre de ces personnes, les 

répercussions sont graves, et leur vie est profondément marquée (Lanning, 2010).  

Parmi l’éventail de services offerts aux victimes au Canada, le SCC offre des services 

aux victimes de délinquants sous responsabilité fédérale au moyen de son PNSV. À l’heure 

actuelle, peu de données, outre les taux de crimes signalés, sont disponibles au sujet des enfants 

victimes de délinquants sous responsabilité fédérale. Les types de crimes qui sont commis 

(p. ex. avec violence, sexuel), le lien entre l’auteur de l’acte criminel et la victime (p. ex. proche 

de la famille ou étranger) et l’incidence sur le développement de l’enfant (p. ex. santé mentale) 

ne sont pas bien compris.  
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Enfants victimes d’acte criminel 

L’agression physique est la forme de crime violent la plus souvent subie par les enfants 

(p. ex. Finkelhor, 2007; Finkelhor et Shattuck, 2012; Ogrodnik, 2008). Habituellement, ce crime 

suppose l’application délibérée, à une partie quelconque du corps de l’enfant, d’une force 

physique déraisonnable et peut aller de la bousculade à la menace verbale en personne, au 

défigurement ou à la mise en danger de la vie de l’autre personne (Ogrodnik, 2008). L’agression 

sexuelle est le deuxième crime violent le plus souvent commis contre les enfants, selon les 

signalements à la police (Ogordnik, 2008). Il peut être question de commentaires sexuels, de 

tentative de pénétration ou de pénétration à des fins de satisfaction sexuelle (ministère de la 

Justice du Canada, 2012). Selon Sinha (2013), les agressions sexuelles causant peu ou pas de 

blessures physiques mineures constituent la forme la plus commune de mauvais traitements 

sexuels perpétrés contre des enfants. Récemment, des données probantes ont montré que la 

pornographie infantile a augmenté d’environ 13 % de 2010 à 2012 (Boyce, Cotter et Perrault, 

2014).  

Répercussions de la victimisation. Les victimes d’actes criminels peuvent éprouver des 

problèmes émotionnels, physiques et psychologiques, soit dans l’immédiat, soit après une 

certaine période (Norman, Byambaa, De, Butchart, Scott et Vos, 2012). Les répercussions 

peuvent varier selon certains facteurs, comme l’âge et le stade de développement de la victime au 

moment de l’incident; le type, la fréquence, la durée et le degré de gravité des mauvais 

traitements; de même que le lien entre l’enfant et l’auteur de l’acte criminel (Child Welfare 

Information Gateway, 2014).  

Des études portant sur la capacité des victimes de s’adapter aux événements négatifs de la 

vie ont fourni certains éclaircissements quant au processus de rétablissement. La capacité d’une 

victime de s’adapter à un événement défavorable, comme la violence subie dans l’enfance, peut 

être influencée par des facteurs de protection (c.-à-d. aspects ou caractéristiques des soutiens 

personnels, familiaux et communautaires qui aident la personne à s’adapter ou à surmonter des 

incidents stressants ou traumatisants; Werner, 2005). Par ailleurs, les facteurs de risque 

(c.-à-d. conditions, circonstances ou incidents stressants) peuvent accroître la probabilité de 

résultats défavorables (Child Welfare Information Gateway, 2014). La résilience se définit par la 

capacité d’une personne à vivre une situation défavorable sans subir de graves conséquences sur 

le plan personnel. Parmi les facteurs de résilience énoncés dans la littérature, mentionnons les 
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compétences, les caractéristiques personnelles, les connaissances et les relations qui compensent 

l’exposition au risque (Child Welfare Information Gateway, 2014). Une meilleure 

compréhension des répercussions de la victimisation et des circonstances de l’infraction 

(p. ex. lien entre la victime et l’auteur de l’acte criminel, type de victimisation) peut fournir 

d’autres renseignements au sujet de l’exposition au risque et permettre de déterminer les points 

forts qui peuvent influer sur les processus d’adaptation et de résilience. 

Lien avec l’auteur de l’acte criminel. Bon nombre de membres du grand public croient 

à tort que les actes criminels contre des enfants sont le plus souvent perpétrés par des étrangers. 

En fait, la recherche a montré que les enfants sont le plus souvent victimisés par des personnes 

qu’ils connaissent (Lanning, 2010). Selon une recherche de Sinha (2013), un peu plus de la 

moitié des actes criminels commis contre des enfants sont perpétrés par une connaissance, un 

ami de la famille ou un chef de groupe, et environ 26 % des auteurs sont des membres de la 

famille. En outre, la recherche a aussi révélé qu’il existe des différences de sexe et d’âge chez les 

victimes si l’on tient compte du type d’infraction et du lien avec l’auteur de l’acte criminel. Plus 

précisément, les filles sont quatre fois plus susceptibles que les garçons d’être victimes d’une 

agression sexuelle de la part d’un proche de la famille, et les garçons sont une fois et demie plus 

susceptibles d’être victimes de violence physique de la part d’un proche de la famille (Sinha, 

2013). Alors que les jeunes enfants sont plus susceptibles d’être victimisés par un proche de la 

famille, dès l’âge de neuf ans, les enfants sont plus susceptibles d’être victimisés par une 

connaissance en raison de leur indépendance croissante et de leur degré de participation accru à 

des activités à l’extérieur de la maison (Sinha, 2013). 

 Peu importe la nature de l’infraction et l’identité de l’auteur de l’acte criminel, les 

victimes subissent un certain préjudice. De plus, elles-mêmes et leurs proches peuvent avoir 

besoin d’aide pour comprendre ce qui s’est passé et pour accéder aux services visant à remédier 

aux répercussions immédiates et permanentes. Puisque les enfants victimes d’actes criminels 

constituent une population vulnérable, la compréhension de leurs besoins peut aider les 

organismes à mieux cibler leurs interventions, à perfectionner leur approche et à offrir des 

services plus efficaces. Pour ce faire, les chercheurs et le personnel de première ligne doivent 

mieux comprendre les enfants qui ont subi un préjudice et les délinquants qui leur ont causé du 

tort.  



 

 4 

Objectif de la présente étude 

La présente étude visait l’examen des caractéristiques de deux groupes : les enfants 

victimes d’actes criminels et les auteurs de ces infractions. En ce qui a trait aux victimes, l’étude 

s’appuie sur une recherche antérieure visant un échantillon de 6 692 enfants victimes et victimes 

de violence familiale inscrits auprès de la Direction des services aux victimes du SCC en 2010 

(voir Gobeil, Barnum et Euchi, 2012). Dans la présente étude, un échantillon d’enfants victimes 

de délinquants purgeant une peine de ressort fédéral a été examiné afin de comprendre les types 

de crimes commis à leur endroit, les méthodes de victimisation employées et les préjudices 

physiques et psychologiques causés par les actes criminels. Alors que l’étude antérieure ne 

portait que sur les victimes inscrites auprès de la Direction des services aux victimes, la 

recherche actuelle s’est penchée à la fois sur les victimes inscrites et non inscrites en codant un 

échantillon aléatoire de cas de délinquants qui ont déjà commis une infraction contre un enfant. 

L’étude visait à répondre aux questions de recherche suivantes : 

1. Quelles sont les caractéristiques de la population de délinquants sous responsabilité 

fédérale ayant commis une infraction contre un enfant, y compris les données 

démographiques, les renseignements concernant l’infraction et la peine et les 

expériences personnelles de victimisation? 

2. Quelles sont les caractéristiques des enfants victimes ciblés à partir d’un échantillon 

aléatoire de la population de délinquants sous responsabilité fédérale ayant commis 

une infraction contre un enfant? Plus particulièrement, quels sont les types 

d’infractions commises contre eux, les méthodes de victimisation employées 

(p. ex. abus de pouvoir et d’autorité, violence, utilisation d’armes) et les préjudices 

physiques et psychologiques subis? 
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Méthode 

Participants 

Les délinquants ont été ciblés à l’aide du Système de gestion des délinquant(e)s (SGD), 

base de données électronique renfermant les renseignements au dossier du délinquant, de 

l’admission jusqu’à l’expiration du mandat. Les délinquants et les délinquantes purgeant une 

peine de ressort fédéral qui avaient déjà commis une infraction contre un enfant (infraction à 

l’origine de la peine en cours ou d’une peine antérieure) et qui relevaient du SCC au moment de 

l’extraction des données ont été ciblés à partir des indicateurs de l’Évaluation initiale des 

délinquants (EID)
1
 qui servent à documenter cette information

2
. Cela a donné lieu à un total 

de 3 518 délinquants (103 femmes et 3 415 hommes) admis pour la première fois au SCC de 

1969 à avril 2014. 

Au moment de l’admission, l’âge des délinquants variait de 17 à 91 ans (M = 40,1; écart 

type = 14,0). Comme le montre le tableau 1, plus de la moitié des délinquants étaient des Blancs 

(60,6 %), le quart étaient des Autochtones (26,5 %), et 6,6 % étaient des Noirs. Le taux de 

délinquants autochtones dans la population ciblée est légèrement supérieur au pourcentage de 

délinquants autochtones au SCC (21,9 %) (Sécurité publique Canada, 2015). Près de la moitié 

des délinquants étaient célibataires (47,4 %), tandis qu’environ le tiers des délinquants étaient 

mariés ou en union de fait (34,1 %). 

                                                 
1
 L’EID est effectuée après la détermination de la peine et suppose la collecte d’un large éventail de renseignements 

concernant le comportement criminel et la santé mentale, la situation sociale, l’éducation et d’autres facteurs liés au 

risque criminel et les besoins liés aux facteurs criminogènes (c.-à-d. emploi, relations matrimoniales et familiales, 

fréquentations, toxicomanie, fonctionnement dans la collectivité, orientation personnelle et affective et attitude 

générale; Motiuk, 1997). 
2
 On a tenu compte de deux indicateurs cotés dans le cadre du processus d’EID en vue de déterminer si un 

délinquant avait déjà commis une infraction contre un enfant : « infraction antérieure – enfants victimes » et 

« infraction à l’origine de la peine en cours – enfants victimes ». 
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Tableau 1 

Caractéristiques démographiques des délinquants sous responsabilité fédérale ayant commis 

une infraction contre un enfant  

 n % 

  N = 3 518 

Sexe    

Homme  3 415 97,1 

Femme  103 2,9 

État matrimonial
a 

   

Célibataire  1 667 47,4 

Marié/en union de fait  1 199 34,1 

Divorcé/séparé  524 14,9 

Veuf  65 1,8 

Ethnicité
b 

   

Blanc  2 133 60,6 

Autochtone  932 26,5 

Noir  231 6,6 

Autre
c
  215 6,1 

Remarque. a n état matrimonial manquant = 63 (1,2 %). b n ethnicité manquante = 7 (0,2 %). 
c Comprend : Arabes/Asiatiques occidentaux, Indiens de l’Est, Hispaniques, Chinois, Philippins, 

Japonais, Coréens, Latinos-Américains, Asiatiques du Sud, Africains subsahariens, Arabes, 

Asiatiques de l’Est/du Sud-Est, Asiatiques de l’Ouest, Caribéens, Européens de l’Est, Européens du 

Sud et personnes multiethniques. 

Profil des victimes : examen des dossiers 

Aux fins de la présente étude, les victimes sont définies comme des personnes « ayant 

subi un dommage corporel ou moral par suite d’une infraction pour laquelle le délinquant a été 

déclaré coupable » ou « ayant subi un préjudice par suite d’une infraction pour laquelle le 

délinquant n’a pas été reconnu coupable » (SCC, 2014)
3
. Pour obtenir des renseignements sur les 

victimes qui ne sont pas systématiquement recueillis dans le SGD, un examen approfondi des 

dossiers (voir l’annexe A : Manuel de codage et description de l’ensemble des données) a été 

                                                 
3
 La définition d’une victime englobe aussi les représentants de la victime, lesquels sont désignés comme étant « une 

personne ou un organisme autorisé à présenter des demandes de renseignements ou à recevoir de l’information au 

sujet du délinquant au nom de la victime » (Gobeil et coll., 2012, p. 9). 
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effectué sur un échantillon aléatoire de 488 délinquants (478 hommes et 10 femmes) choisis à 

partir de la population totale de délinquants décrite plus haut. À l’aide du codage de dossiers, 

1 665 victimes (tant des enfants que des adultes) ont été ciblées; 1 474 étaient des enfants 

(459 garçons et 816 filles), et 191 étaient des adultes (49 hommes et 139 femmes). Du nombre 

d’enfants victimes dont l’âge au début de la victimisation figurait dans le dossier du délinquant, 

environ 60 % étaient âgés de moins de 15 ans au moment du crime (M = 9,9, écart type = 4,4). 

Le tableau 2 présente d’autres renseignements démographiques au sujet des victimes. 

 

Tableau 2 

Caractéristiques démographiques des victimes de délinquants qui ont commis une infraction 

contre un enfant : examen des dossiers  

 n % 

Âge de la victime
a 

 N = 1474 

De 0 à 5  190 12,9 

De 6 à 10  347 23,5 

De 11 à 15
 

 425 28,8 

De 16 à 18  102 6,9 

Sexe de la victime
b 

   

Masculin  459 31,1 

Féminin  816 55,4 

Remarque. 
a
 n données manquantes au sujet de l’âge = 410 (27,8 %). 

b
 n données 

manquantes au sujet du sexe de la victime = 199 (13,5 %). L’ethnicité des victimes n’était 

pas consignée de manière uniforme dans les dossiers des délinquants, et, par conséquent, il 

est impossible d’en rendre compte à l’heure actuelle.  

Auteurs des actes criminels 

Les renseignements concernant les caractéristiques démographiques, les infractions et la 

détermination de la peine des délinquants ont été extraits de la base de données administrative du 

SGD pour tous les délinquants qui avaient commis une infraction contre un enfant, selon les 

indicateurs du SGD (N = 3 518). Un examen approfondi des dossiers d’un sous-échantillon 

aléatoire de l’ensemble des délinquants a permis de prendre connaissance de renseignements 

supplémentaires concernant les délinquants et les victimes qui ne sont pas systématiquement 

consignés dans les sources de données administratives du SCC, mais qui peuvent être disponibles 
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dans les zones de texte des documents consignés dans le SGD. Plus précisément, les dossiers des 

délinquants ont été examinés afin que l’on puisse coder des renseignements supplémentaires 

touchant les expériences de victimisation du délinquant (p. ex. mauvais traitements durant 

l’enfance), les caractéristiques démographiques des victimes, les méthodes de victimisation, la 

relation entre la victime et le délinquant et tout autre préjudice physique et psychologique 

consigné (voir l’annexe A pour le manuel de codage). 

 

Procédure/approche analytique 

Les résultats du codage de dossiers ont été consignés et gérés dans Excel et ont par la 

suite été importés dans le Progiciel de statistiques pour les sciences sociales (SPSS, version 22) à 

des fins de nettoyage et d’analyse des données. Des statistiques descriptives ont été utilisées pour 

générer les profils des délinquants et des victimes.  
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Résultats 

Les résultats sont présentés en deux sections. Le profil des délinquants est d’abord 

présenté, suivi du profil des enfants victimes.  

Délinquants sous responsabilité fédérale qui ont déjà commis une infraction contre un 

enfant trouvés à partir des indicateurs du SGD 

Profil de l’infraction et de la détermination de la peine. Le tableau 3 montre 

l’information relative aux infractions pour l’ensemble de la population de délinquants qui ont été 

désignés comme ayant déjà commis une infraction contre un enfant (infraction à l’origine de la 

peine en cours ou d’une peine antérieure). Comme on peut le voir, l’infraction la plus grave à 

l’origine de la peine de ces délinquants était la plupart du temps à caractère sexuel. La durée 

moyenne de la peine de ceux qui purgeaient une peine d’une durée limitée était de 4,1 ans (écart 

type = 3,4); 557 délinquants (15,8 %) purgeaient une peine d’une durée indéterminée
4
. 

Tableau 3 

Type d’infraction pour tous les délinquants ayant commis une infraction contre un enfant  

 n % 

 N = 3 518 

Infraction la plus grave à l’origine de la peine
a
 
 

  

Meurtre/tentative de meurtre/homicide 

involontaire coupable
 421 12,0 

Infraction sexuelle 1 641 46,6 

Vol qualifié 149 4,2 

Infraction liée à la drogue 99 2,8 

Voies de fait 277 7,9 

Autre infraction avec violence
b 

176 5,0 

Infraction contre les biens 219 6,2 

Autre infraction sans violence 534 15,2 
Remarque. 

a 
n infraction la plus grave manquante = 2 (0,06 %). 

b
 Comprend le rapt, l’enlèvement, la séquestration/la 

prise d’otage, le détournement d’avion, la torture, l’extorsion, l’intimidation et la profération de menaces.
  

 

Antécédents de victimisation du délinquant dans son enfance. L’un des objectifs du 

codage en profondeur était d’obtenir des renseignements supplémentaires concernant les 

                                                 
4
 Fait allusion aux peines à perpétuité (c.-à-d. les personnes relèvent du SCC, que ce soit au sein d’un établissement 

correctionnel ou dans la collectivité, jusqu’à ce qu’elles meurent), de même qu’aux peines imposées aux délinquants 

désignés « délinquants dangereux »; ces personnes restent sous la responsabilité du SCC jusqu’à ce que la 

Commission des libérations conditionnelles du Canada détermine qu’elles ne constituent plus une menace pour la 

société (Trevethan, Crutcher et Moore, 2002). 
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antécédents de victimisation des délinquants. Le dossier de 192 des 488 délinquants (39,3 %) 

ayant commis une infraction contre un enfant choisis aléatoirement contenait des renseignements 

d’antécédents connus à l’égard de mauvais traitements durant l’enfance
5
. Toutefois, le fait que 

cette information ne figure pas dans 40 % des dossiers ne veut pas dire que de tels antécédents 

n’existent pas. Pour contre-vérifier ces résultats, nous avons examiné dans le SGD les indicateurs 

du domaine des relations matrimoniales et familiales de l’Instrument de définition et d’analyse 

des facteurs dynamiques (IDAFD) qui tiennent compte des antécédents de mauvais traitements 

(« victime de mauvais traitements durant l’enfance »; N = 3 518) des délinquants. On a pu ainsi 

constater que 43,1 % avaient des antécédents connus de mauvais traitements durant l’enfance. 

Encore une fois, il y a un nombre considérable de données manquantes (40 % des cas). De plus, 

les données administratives révèlent que 34,6 % de tous les délinquants ayant commis une 

infraction contre un enfant ont été témoins de violence familiale durant leur enfance (élément du 

domaine des relations matrimoniales et familiales). Pour les délinquants dont la victimisation 

durant l’enfance était consignée, l’âge moyen au début de la victimisation était de 8,4 ans (écart 

type = 3,9), et la violence subie était le plus souvent à caractère sexuel et physique (32,0 % et 

31,2 %, respectivement). Dans presque tous ces cas, l’auteur de l’acte criminel était une figure 

parentale (97,2 %). 

                                                 
5
 Il convient de noter que cela ne veut pas dire que les 61 % restants des délinquants n’ont pas subi de mauvais 

traitements durant leur enfance; cela veut plutôt dire que l’information était disponible pour environ 40 % du 

sous-échantillon.  
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Tableau 4  

Antécédents de mauvais traitements durant l’enfance : examen des dossiers d’un échantillon de 

délinquants ayant commis une infraction contre un enfant  

 n % 

  N =488 

Type de victimisation, n = 381
a 

 

Violence sexuelle 122 32,0 

Violence physique  119 31,2 

Violence psychologique 38 10,0 

Négligence  22 5,8 

Abandon 10 2,6 

Exposition
b
 à la violence familiale

 
44 11,5 

Exposition
b
 à la violence

 
6 1,6 

Exposition
b
 à la toxicomanie

 
13 3,4 

Autre
c
  12 3,1 

Relation entre le délinquant et l’auteur du crime, n = 215
d 

  

Figure parentale
f 

209 97,2 

Proche de la famille
g 

57 26,5 

Parent de famille d’accueil 5 2,3 

Conjoint/conjointe d’un parent 8 3,7 

Ami/petit ami 4 1,9 

Connaissance 51 23,7 

Étranger 6 2,8 

Remarque. 
a
 n information manquante au sujet de la victimisation = 107 (21,9 %); les catégories ne sont pas 

mutuellement exclusives. 
b
 L’enfant a été témoin de l’événement ou il était à la maison au moment de l’événement. 

c
 Comprend les attaques terroristes, les tentatives d’enlèvement, le fait d’être témoin de cruauté animale, le fait 

d’être forcé à se prostituer, la sollicitation et les incendies criminels. 
d
 L’information concernant le lien entre le 

délinquant et l’auteur des mauvais traitements durant l’enfance n’était pas disponible dans 273 (55,9 %) des dossiers 

examinés; les catégories ne s’excluent pas mutuellement. 
f
 Comprend la mère biologique, le père biologique, la 

belle-mère, le beau-père. 
g
 Comprend l’oncle, la tante, le cousin, la cousine, le frère, la sœur, un ami proche.  
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Résumé : délinquants 

L’utilisation des données administratives recueillies durant le processus d’admission a 

permis l’élaboration d’un profil pour les délinquants sous responsabilité fédérale qui avaient déjà 

commis une infraction contre un enfant (infraction à l’origine de la peine en cours ou d’une peine 

antérieure). Ces données ont révélé que plus de la moitié des délinquants de cet échantillon 

étaient incarcérés pour un crime sexuel et que la durée moyenne des peines était de quatre ans. 

De ces délinquants, au moins 43 % (pour qui cette donnée était consignée, soit systématiquement 

à l’aide des indicateurs du SGD ou dans les fichiers textes du SGD) avaient subi de mauvais 

traitements durant l’enfance, le plus souvent de la part d’une figure parentale.  

Victimes de délinquants qui ont déjà commis une infraction contre un enfant 

En tout, 1 665 victimes (enfants et adultes) ont été ciblées à partir d’une étude détaillée 

d’un échantillon aléatoire de 488 dossiers de délinquants. Dans les 488 dossiers dont 

l’information relative à la victime a été codée manuellement, le nombre de victimes connues par 

délinquant variait de 1 à 87 (M = 11,8)
6
.  

La prochaine section brosse le portrait des 1 474 enfants victimes, qui étaient âgés 

de 18 ans ou moins au moment de leur victimisation. L’accent sera mis sur les infractions 

commises contre eux, sur le type de victimisation, de même que sur tous les préjudices physiques 

et psychologiques connexes recensés.  

Infractions et types de victimisation. Les types d’infractions commises contre les 

enfants sont présentés dans le tableau 5. Les infractions les plus fréquentes étaient à caractère 

sexuel et comprenaient des agressions sexuelles et de la pornographie juvénile pour la majorité 

(83,5 %) des enfants. Environ le tiers (37,2 %) des victimes avaient subi une certaine forme de 

violence, y compris les voies de fait, le meurtre/la tentative de meurtre, le vol qualifié, 

l’enlèvement ou la séquestration. Un petit pourcentage d’enfants étaient des victimes indirectes 

qui avaient été témoins d’actes sexuels, de voies de fait et de violence familiale.  

  

                                                 
6
 Les données concernant les victimes se limitent à ce qui était disponible dans les dossiers des délinquants et ne 

permet pas de recenser de manière exhaustive toutes les victimes potentielles. Ainsi, ce nombre est probablement 

inférieur au nombre réel de victimes des délinquants visés par l’étude.  
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Tableau 5 

Infractions commises contre des enfants : selon un examen des dossiers d’un échantillon de 

délinquants ayant commis une infraction contre un enfant  

 n
 

% 

 N =1 474 

Agression sexuelle 1 075 72,9 

Voies de fait
a
  251 17,0 

Pornographie juvénile 156 10,6 

Autre
b 

122 8,3 

Meutre/tentative de meurtre 79 5,4 

Vol qualifié 52 3,5 

Fait d’être témoin d’actes sexuels 38 2,6 

Fait d’être témoin de voies de fait 37 2,5 

Fait d’être témoin de violence familiale 26 1,8 

Enlèvement 23 1,6 

Séquestration 20 1,4 

Cyberprédation 18 1,2 

Négligence 15 1,0 

Remarque. Les catégories ne sont pas mutuellement exclusives et, par conséquent, leur total ne correspond pas au 

nombre de victimes. 
a
 Comprend les voies de fait simples, les voies de fait qualifiées et les voies de fait graves. 

b 
Comprend les attaques terroristes, le fait d’être témoin de cruauté animale, les incendies criminels, le fait d’être 

forcé de se prostituer et la sollicitation.  

 

Comme le montre le tableau 6, l’abus de pouvoir, de confiance ou d’autorité (qu’on 

définit comme le fait pour une personne en position de pouvoir, d’autorité ou de confiance à 

l’égard de la victime de profiter de sont statut pour causer un préjudice à cette dernière) était la 

méthode de victimisation la plus souvent signalée (69,6 % des victimes). Elle était suivie par la 

violence, qui était présente dans près du quart (24,7 %) des infractions signalées commises 

contre ces victimes.  
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Tableau 6 

Méthodes de victimisation utilisées contre les enfants victimes relevées à partir de l’examen des 

dossiers 

 n 
a
 % 

 N =1 474 

Abus de pouvoir/de confiance/d’autorité  1 026 69,6 

Recours à la violence 364 24,7 

Recours à des armes 90 6,1 

Menaces de mort 87 5,9 

Menaces de violence 66 4,5 

Menaces avec une arme 46 3,1 

Utilisation de substances 39 2,6 

Remarque. Les catégories ne s’excluent pas mutuellement, et plus d’une méthode de victimisation a pu être codée 

pour une seule victime; 
a 
n Information manquante au sujet de la méthode de victimisation = 12 (0,8 %).  

 

Gravité des torts 

Préjudices psychologiques. Le tableau 7 résume les dommages psychologiques découlant 

des infractions consignées dans les dossiers des délinquants. Les préjudices psychologiques les 

plus fréquemment vécus par les victimes étaient la peur (29,2 %), suivi du « sentiment d’être 

sale » (18,5 %) et de la colère (16,0 %). On a attribué le code « aucun préjudice psychologique » 

à très peu de victimes (0,9 %), ce qui souligne l’ampleur des répercussions de ces infractions.  
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Tableau 7 

Préjudices psychologiques vécus par les enfants victimes selon l’examen des dossiers 

 n
 

% 

 N = 874 

Peur 255 29,2 

Sentiment d’être sale 162 18,5 

Colère 140 16,0 

Manque de confiance 100 11,4 

Cauchemars 93 10,6 

Tristesse  82 9,4 

Honte 74 8,5 

Faible estime personnelle 69 7,9 

Solitude 65 7,4 

Culpabilité 62 7,1 

Anxiété 55 6,3 

Dépression 54 6,2 

Manque de concentration 47 5,4 

Flashbacks  43 4,7 

Douleur 41 4,7 

Idées suicidaires 40 4,6 

Problèmes d’intimité 39 4,5 

Paranoïa  37 4,2 

Stress 36 4,1 

Confusion 22 2,5 

Changement de personnalité 17 1,9 

Troubles de stress post-traumatique 15 1,7 

Impuissance 14 1,6 

Trahison  12 1,4 

Sentiment d’insécurité 11 1,3 

Vide 2 0,2 

Choc 1 0,1 

Autre
a 

96 11,0 

Aucun 8 0,9 
Remarque. Les données au sujet des préjudices psychologiques étaient consignées pour 874 (59,3 %) des enfants 

victimes. Les catégories ne s’excluent pas mutuellement, et il peut y avoir plus d’un tort signalé pour une seule 

victime; 
a
 Comprend la défiance, l’épuisement, la régression, le sentiment d’être dépassé, l’agoraphobie, 

l’insouciance, l’agitation, les changements d’humeur, les troubles obsessionnels compulsifs, la haine de soi, la 

dissociation, la vulnérabilité et la dépendance émotionnelle.  
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Préjudices physiques. Comme il est indiqué dans le tableau 8, selon l’examen des 

dossiers faisant état des répercussions des crimes, 41,8 % des enfants victimes ont subi des 

blessures graves (c.-à-d. blessures extrêmement graves découlant d’une agression à l’arme 

blanche ou d’une blessure par balle), des blessures moyennement graves (p. ex. fractures, 

cicatrices) et la mort. 

Tableau 8 

Préjudices physiques subis par les enfants victimes selon l’examen des dossiers des délinquants 

 n 
a
 % 

 N = 719 

Décès 140 19,5 

Blessure grave
a 

43 6,0 

Blessure moyennement grave 117 16,3 

Blessure mineure
b 

44 6,1 

Troubles du sommeil 66 9,2 

Alcoolisme/toxicomanie 38 5,3 

Comportement d’automutilation 28 3,9 

Changement dans les habitudes alimentaires 24 3,3 

Maux de tête 19 2,6 

Grossesse 14 1,9 

Haute pression 3 0,4 

Infection transmissible sexuellement  3 0,4 

Autre
c 

31 4,3 

Remarque. Les données relatives aux préjudices physiques étaient disponibles pour 719 (48,8 %) des enfants 

victimes. 
a
 Comprend les blessures à l’arme blanche, les blessures par balle et les blessures extrêmement graves. 

b
 Comprend les bosses, les éraflures et les ecchymoses. 

c
 Comprend les problèmes cutanés, les sueurs froides, 

l’hyperventilation, la douleur, la faible résistance immunitaire, le diabète, la perte de conscience, les changements de 

la libido et les nausées.  

Lien avec l’auteur de l’acte criminel. Le tableau 9 résume le lien entre les victimes et 

les auteurs des actes criminels. Un peu moins des trois quarts de ces victimes (71 %) 

connaissaient l’auteur de l’acte criminel. Dans la majeure partie des cas, il s’agissait d’une 

connaissance ou d’un ami (32,4 %). Seulement 27 % de ces enfants ont été victimisés par un 

étranger.  
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Tableau 9 

Lien entre l’auteur de l’acte criminel et la victime selon l’examen des dossiers 

 n 
a 

% 

 N = 1 474 

Figure parentale
b 

350 23,7 

Proche de la famille 
c
 201 13,6 

Petit ami 16 1,1 

Connaissance/ami 453 30,7 

Étranger 402 27,3 

Remarque. 
a
 n information manquante relative au lien entre l’auteur du crime et la victime = 27 (1,8 %); les 

catégories sont mutuellement exclusives. 
b 
Comprend la mère biologique, le père biologique, les beaux-parents, le 

conjoint ou la conjointe du parent, le parent de famille d’accueil. 
c 
Comprend l’oncle, la tante, le cousin, la cousine, 

le frère, la sœur et un ami proche. 

Victimes inscrites au Programme national des services aux victimes (PNSV) 

du SCC. Dans le cadre des services offerts par le PNSV du SCC, les victimes de délinquants 

sous responsabilité fédérale (et les représentants des victimes) peuvent s’inscrire pour recevoir de 

l’information et des mises à jour concernant les délinquants qui ont perpétré l’acte criminel à leur 

endroit. Seul un petit pourcentage (11,9 %; n = 175) des 1 474 enfants victimes de l’échantillon 

sont inscrits au PNSV. Nous avons comparé les enfants victimes qui étaient inscrits au PNSV à 

ceux qui n’y étaient pas inscrits. Les résultats figurent dans le tableau 10.  
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Tableau 10 

Comparaison entre les enfants victimes inscrits au PNSV et ceux qui n’y sont pas inscrits  

 
Inscrits au PNSV 

n=175 

Non 

inscrits 

n=1 299 

Χ
2
 p

a
 

 n (%)   

Infraction commise
 

    

Homicide 14 (8,0) 45 (3,5) 8,26 ,012 

Tentative de meurtre 3 (1,7) 17 (1,3) ,190 ,723 

Agression sexuelle 149 (85,1) 786 (60,5) 40,35 ,000 

Voies de fait simples 7 (4,0) 69 (5,3) ,54 ,585 

Voies de fait graves 26 (14,9) 136 (10,5) 3,04 ,093 

Voies de fait majeures 4 (2,3) 9 (0,7) 4,48 ,058 

Vol qualifié 1 (0,6) 51 (3,9) 5,10 ,016 

Séquestration 0 (0,0) 20 (1,5) 2,73 ,098 

Négligence 4 (2,3) 11 (0,8) 3,17 ,092 

Pornographie juvénile 15 (8,6) 141 (10,9) ,85 ,432 

Enlèvement 4 (2,3) 19 (1,5) ,68 ,410 

Fait d’être témoin de violence 

familiale 
7 (4,0) 19 (1,5) 5,73 ,027 

Fait d’être témoin d’actes sexuels 3 (1,7) 35 (2,7) ,59 ,613 

Fait d’être témoin de voies de fait 0 (0,0) 37 (2,8) 5,11 ,017 

Cyberprédation 2 (1,1) 16 (1,2) ,010 1,00 

Méthode de victimisation
b 

    

Abus de pouvoir/de 

confiance/d’autorité  
147 (84,0) 879(68,3) 18,15 ,000 

Recours à la violence
 

39 (22,3) 325 (25,3) ,73 ,456 

Recours à des armes
 

22 (12,6) 68 (5,3) 14,16 ,001 

Utilisation de substances
 

3 (1,7) 36 (2,8) ,70 ,615 

Menaces de mort 12 (6,9) 75 (5,8) ,29 ,608 

Menaces de violence 12 (6,9) 54 (4,2) 2,53 ,120 

Menaces avec une arme 4 (2,3) 42 (3,3) ,48 ,646 

Lien entre le délinquant et la victime
c 

    

Figure parentale
 

101 (57,7) 249 (19,6) 122,03 ,000 

Proche de la famille
 

29 (16,6) 172 (13,5) 1,20 ,294 

Petit ami 2 (1,1) 14 (1,1) ,00 1,00 

Connaissance/ami 27 (15,4) 450 (35,4) 27,70 ,000 

Étranger 16 (9,1) 386 (30,3) 34,47 ,000 
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Si on les compare aux victimes non inscrites, les victimes inscrites sont considérablement 

plus nombreuses à avoir été victimes d’actes criminels graves, comme un homicide
7
 ou une 

agression sexuelle. En outre, les dossiers des délinquants associés à des victimes inscrites au 

PNSV étaient plus susceptibles de faire état d’expériences de victimisation où l’auteur était une 

figure parentale, et l’abus de pouvoir, de confiance ou d’autorité ou le recours à une arme étaient 

plus fréquents dans ces cas. Parmi les victimes qui n’étaient pas inscrites au PNSV, l’auteur était 

le plus souvent une connaissance/un ami de la victime ou un étranger. Il convient de noter que la 

majorité des enfants victimes ciblés dans la présente étude n’étaient pas inscrits au PNSV. Soit 

les victimes ou leurs responsables ne souhaitaient pas obtenir d’information au sujet du 

délinquant, soit ils n’étaient pas au courant de l’existence du service.  

Résumé : victimes 

 De façon générale, l’examen des dossiers d’un sous-ensemble de délinquants qui ont 

commis des infractions contre un enfant victime a fourni d’importantes données quant aux 

caractéristiques des enfants victimes. Les conclusions indiquent que les actes criminels sont le 

plus souvent à caractère sexuel, mais qu’environ le tiers des victimes ont vécu une certaine forme 

de violence non sexuelle. De plus, ces victimes ont subi un éventail de préjudices psychologiques 

et physiques à la suite des infractions. Enfin, les résultats des études de dossiers confirment que 

la majorité des auteurs de crimes étaient connus des victimes.  

  

                                                 
7
 Les victimes d’homicide inscrites comprennent les membres de la famille de la victime. 
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Analyse 

L’objectif de la présente étude était d’examiner les caractéristiques des délinquants qui 

ont perpétré un crime contre un enfant et de mieux comprendre les caractéristiques des enfants 

victimes en ce qui a trait aux types d’infractions commises à leur égard, aux méthodes de 

victimisation employées ainsi qu’aux préjudices psychologiques et physiques qui découlent des 

actes criminels. Les recherches qui tracent le profil des enfants victimes donnent aux 

organisations comme le SCC des renseignements clés qui peuvent être appliqués à la prestation 

de services appropriés de soutien aux victimes d’actes criminels.  

Les résultats de l’étude donnent à penser que les victimes de délinquants sous 

responsabilité fédérale, y compris celles qui sont inscrites au PNSV, ont subi des actes criminels 

graves (des agressions sexuelles le plus fréquemment) et ont été victimisées à un jeune âge. Les 

victimes de ces actes criminels ont indiqué avoir souffert de graves blessures ainsi que de 

problèmes psychologiques. Les recherches qui permettent de mieux comprendre l’importance et 

le type des torts causés par la victimisation peuvent servir de base à l’élaboration de services plus 

ciblés et adaptés aux besoins des victimes (voir Norman et coll., 2012). 

Il existe une perception erronée commune que la plupart des actes criminels sont commis 

par des étrangers (Lanning, 2010). Comme le révèle l’étude, ce sont des membres de la famille 

ou des connaissances qui commettent la plupart des actes criminels contre des enfants. Pour ces 

familles qui souhaitent préserver un certain degré de communication continue avec le délinquant, 

il est nécessaire d’avoir accès à des interventions qui permettent de limiter les bouleversements 

de la dynamique familiale qui découlent de ces actes criminels.  

Grâce à l’étude d’un échantillon de dossiers de délinquants et à des contre-vérifications 

menées à l’aide des données administratives provenant de l’IDAFD, nous avons observé qu’au 

moins 40 % des délinquants purgeant une peine de ressort fédéral qui ont perpétré des actes 

criminels contre des enfants avaient eux-mêmes été victimes de mauvais traitements durant leur 

enfance. De façon générale, les expériences de victimisation des délinquants n’étaient pas bien 

documentées, et il manquait même un nombre considérable d’informations dans les données 

administratives recueillies pour consigner ces antécédents. Néanmoins, l’important pourcentage 

de délinquants ayant des antécédents connus de mauvais traitements durant l’enfance souligne 

les répercussions dévastatrices d’un traumatisme durant l’enfance et le risque accru de 
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perpétuation du cycle de mauvais traitements. Un meilleur contrôle de la qualité des données 

recueillies dans ce domaine permettrait d’obtenir une importante source de renseignements 

favorisant la gestion appropriée des cas et la planification d’interventions correctionnelles qui 

tiendraient compte du rôle de la violence dans la vie des délinquants et de l’incidence qu’a cette 

expérience sur leur risque de commettre une infraction. 

Dans l’ensemble, l’étude met en évidence le fait que pour renforcer l’efficacité des 

services adaptés aux besoins des auteurs de crimes et de leurs victimes, il faut consigner de façon 

plus systématique et régulière l’information relative aux victimes. À l’heure actuelle, les services 

du PNSV du SCC ne sont offerts qu’aux victimes qui les demandent. Comme l’indique le 

nombre relativement bas d’enfants victimes visés par l’étude qui se sont inscrits au PNSV, il 

semble qu’une proportion bien plus grande de victimes pourrait tirer profit de tels services. Il 

pourrait être nécessaire d’accroître la sensibilisation à l’égard de ces services offerts aux victimes 

d’actes criminels.  

Limites 

Les résultats de la présente étude servent de point de départ pour comprendre les besoins 

des enfants victimes d’actes criminels perpétrés par des délinquants purgeant une peine de 

ressort fédéral. L’une des limites de la présente recherche tient au fait que les conclusions ne 

permettent peut-être pas de dresser un portrait complet en raison des nombreux cas de 

victimisation non déclarés, particulièrement chez les enfants. De plus, parmi les délinquants sous 

responsabilité fédérale qui ont été reconnus coupables d’une infraction contre un enfant, 

l’information relative aux victimes n’est pas consignée de façon régulière. Par exemple, les 

données manquantes ont fait en sorte qu’il a été difficile de fournir des estimations précises 

quant à la prévalence des différents préjudices causés aux victimes. Il en est de même pour 

l’examen des renseignements au sujet de la victimisation des auteurs de crimes eux-mêmes. À 

l’avenir, les recherches devraient recourir à une méthode plus définitive et systématique pour 

saisir l’information relative aux actes criminels commis contre des enfants, ce qui favoriserait 

une compréhension plus exacte des expériences de victimisation chez les enfants. En outre, une 

recherche portant sur les différences entre les victimes qui choisissent de s’inscrire au PNSV ou 

à des services semblables et celles qui ne le font pas et sur les raisons de leur décision serait 

profitable aux organisations qui tentent d’offrir ce type d’aide.   
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Annexe A : Manuel de codage et description de l’ensemble des données 

 

Description des abréviations dans les titres du document Coded_Information  

 

 FPS : Système d’empreintes digitales 

 O_DOB : Date de naissance du délinquant 

 O_GENDER : Sexe du délinquant 

 V_DOB : Date de naissance de la victime 

 V_GENDER : Sexe de la victime 

 V_RACE : Race de la victime 

 RELATION_O-V : Lien entre le délinquant et la victime 

 DATE_OFFENCE : Date à laquelle l’infraction a été commise 

 STATUS CJS : État dans le système de justice pénale 

 VMZ_METHODS : Méthodes de victimisation 

 PSYCHOLOGICAL_HARM : Préjudices psychologiques dont a souffert la victime 

 PHYSICAL_HARM : Préjudices physiques dont a souffert la victime 

 O_CHILD VMZ_TYPE : Type de victimisation durant l’enfance du délinquant 

 O_AGE_CHILD VMZ : Âge du délinquant lors de la victimisation durant son enfance 

 RELATION P-O : Lien entre l’auteur du crime et le délinquant lorsqu’il était enfant 

 

 

Description de chacune des variables utilisées pour l’ensemble de données de codage 

(Coded_Information.doc) 

 SED : Numéro du délinquant dans le système d’empreintes digitales.  

 Date de naissance du délinquant : Date de naissance du délinquant (année-mois-jour). 

 Sexe du délinquant 

 Date de naissance de la victime : Date de naissance de la victime (année-mois-jour). 

 Sexe de la victime : 

 Race de la victime :  

 Blanc 

 Noir 

 Hispanique 

 Chinois 

 Autre 

 

 Lien entre le délinquant et la victime : Lien entre le délinquant et la victime. 

 Proches de la famille : Oncle, tante, cousin, cousine, frère, sœur, ami proche. 

 Personnes hors famille : Étranger, ami d’un ami. 
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 Amis : La victime était amie avec le délinquant. Le terme ami fait référence à une personne 

qui entretient un lien d’affection ou personnel avec une autre personne. 

 Beau-père : L’époux de la mère de la victime. 

 Père biologique : Un parent qui a engendré un enfant et qui lui a transmis ses gènes.  

 Mère biologique : Un parent qui a conçu un enfant et qui lui a transmis ses gènes. 

 Conjoint/conjointe du parent : L’homme ou la femme qui fréquente le parent. 

 Autres connaissances : Tout autre lien qui n’a pas été mentionné plus haut. 

 

 Date de l’infraction :  

 Infraction à l’origine de la victimisation de l’enfant : Type d’acte criminel dont a été victime 

l’enfant. 

 Viol : Tout rapport sexuel auquel est contrainte une personne – recodé comme agression 

sexuelle. 

 Agression sexuelle : Tout geste à caractère sexuel non désiré, y compris les agressions 

sexuelles et les attouchements sexuels. 

 Voies de fait simples : Bousculades, gifles, coups ou menaces verbales.  

 Voies de fait graves : Utilisation d’une arme ou blessures physiques. 

 Voies de fait majeures : Mutilation, défiguration et tout autre acte criminel qui met la vie 

de la victime en danger.  

 Négligence : Délinquant qui a la responsabilité de prendre soin d’un enfant ou de l’aider, 

mais qui ne le fait pas. Cela comprend : 

 Ne pas fournir les médicaments, la nourriture, l’abri ou les vêtements propres 

dont il a besoin. 

 Ne pas donner d’affection à l’enfant. 

 Négligence criminelle causant des lésions corporelles. 

 Homicide : Situation où le délinquant cause directement ou indirectement la mort de 

l’enfant.  

 Pornographie juvénile : Production, distribution et possession de pornographie infantile 

(enfants âgés de moins de 18 ans).  

 Enlèvement : Enlever sans autorisation un enfant (âgé de moins de 18 ans) à ses parents 

biologiques ou aux tuteurs nommés légalement. 

 Fait d’être témoin de violence familiale : L’enfant entend ou voit des scènes de violence 

familiale, ou est exposé aux conséquences de 

tels épisodes, y compris les blessures 

physiques infligées à des membres de la 

famille ou les dommages matériels. 

 Autre : Autres types d’infractions qui ne sont pas décrites plus haut.  
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 État dans le système de justice pénale :  

 Condamnation actuelle 

 Condamnation antérieure 

 Accusations portées (maintenues, plaidoyer négocié, retirées) 

 Information/plaintes 

 Déclaration volontaire par le délinquant 

 Déclaration de la victime (tierce partie) 

 

 Méthodes de victimisation : 

 Abus de pouvoir/de confiance/d’autorité sur la victime 

 Menaces de recours à la violence proférées à la victime 

 Menaces proférées contre à la victime à l’aide d’une arme 

 Recours à la violence contre la victime 

 Utilisation d’une arme contre la victime 

 

 Préjudice psychologique : 

 Colère 

 Peur 

 Dépression 

 Cauchemars 

 Idées suicidaires 

 Troubles de stress post-traumatique (TSPT) 

 Suspicion excessive 

 Culpabilité 

 Honte 

 Faible estime personnelle 

 Flashbacks 

 Changements de personnalité chez l’enfant 

 Anxiété sociale 

 Manque de confiance 

 Problèmes avec l’intimité 

 Autres 

 

 Préjudice physique : 

 Grossesse 

 Infections transmissibles sexuellement  

 Comportement d’automutilation 

 Maux de tête 

 Irritation de la gorge 

 Haute pression 
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 Blessures mineures (bosses, éraflures) 

 Blessures moyennement graves (ecchymoses, fractures, cicatrices) 

 Blessures graves (blessure à l’arme blanche, blessure par balle) 

 Mort 

 Autres 

 

 Type de victimisation durant l’enfance du délinquant : 

 Violence physique (bousculades, gifles, coups) 

 Violence sexuelle 

 Violence psychologique (menaces, humiliation, insultes) 

 Négligence 

 Maltraitance 

 Exposition à la violence familiale 

 Aucun 

 Autres 

 

 Âge du délinquant lors de la victimisation durant l’enfance 

 

 Lien entre l’auteur du crime et le délinquant durant l’enfance 

 Beau-père 

 Belle-mère 

 Père biologique 

 Mère biologique 

 Conjoint/conjointe d’un parent 

 Autres connaissances 

 


